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Concerne: Question parlementaire n° 3640 du 21 février 2018 de Monsieur le Député Edy Mertens et de 
Monsieur le Député André Bauler 
Réf. : 823xf6de2 

Monsieur le Ministre, 

Jai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse de la soussignée à la question parlementaire n° 
3640 du 21 février 2018 de Monsieur le Député Edy Mertens et de Monsieur le Député André Bauler 
concernant la "Fusion du Centre Hospitalier du Nord et du Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique". 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma considération très distinguée. 

Pour la Ministre de la Santé, 
(p.d.) 

Laurent JOIVIÉ 
wimiumn 	

Premier Conseiller de Gouvernement 
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Réponse de Madame la Ministre de la Santé à la question parlementaire n° 3640 du 21 février 2018 de 
Monsieur le Député Edy Mertens et de Monsieur le Député André Bauler concernant la "Fusion du Centre 
Hospitalier du Nord et du Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique". 

En 2014, au cours d'une conférence de presse en présence de la Ministre de la Santé, le Centre Hospitalier 
du Nord (CHdN) et le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique (CHNP) avaient manifesté leur intention de 
fusionner en un centre hospitalier régional avec un pôle de compétence en psychiatrie et en médecine 
psychosomatique. 

Dans une lettre d'intention présentée à cette même occasion, les deux établissements publics avaient 
motivé leur stratégie de collaboration en vue de pouvoir « assurer la pérennité d'une prise en charge 
médicale intégrée et complète, prestée dans le cadre d'infrastructures optimales, dans la région 

hospitalière Nord », et de permettre aux deux partenaires de « devenir un acteur majeur et 
particulièrement performant dans le secteur et d'offrir des soins globaux et intégrés dans les domaines 
ambulatoire, de réhabilitation (notamment psychiatrique), de soins (moyen et long séjour) dans cette 
région ». 

Toujours selon les responsables des deux établissements hospitaliers, le processus de rapprochement 
devait encore contribuer au développement d'une filière de compétence exemplaire nationale dans le 
domaine de la psychiatrie. 

Le ministère partage toujours l'approche qu'une fusion entre le CHdN et le CHNP permettrait d'optimiser la 
mise en ceuvre de prises en charge centrées sur les besoins des patients. En effet, dans le domaine de la 
psychiatrie, des liens étroits entre les structures aigues et de moyen séjour facilitent la coordination des 
soins, tout en limitant le stress, ainsi que les risques de rupture préjudiciables à cette population 
particulièrement vulnérable. En outre, un tel rapprochement pourrait accompagner la mise en ceuvre de 
soins intégrés et permettrait également une optimisation de la mutualisation des moyens. 

Enfin, dans la perspective des futurs réseaux de compétences, et en particulier pour ce qui relève des 
maladies psychosomatiques, la fusion de partenaires complémentaires en matière de soins aigus et de 
soins de réhabilitation psychiatrique permettrait de surcroît d'assurer plus aisément la prise en charge 
interdisciplinaire des patients atteints de ces maladies. 

Le ministère soutient l'approche que la région du Nord doit disposer d'une offre médicale, sociale et de 
soins globale pour couvrir de manière coordonnée et intégrée les besoins de sa population. 

Toujours est-il qu'une telle fusion entrainerait des changements majeurs, tant sur le plan organisationnel 
que sur le plan « culturel », et devrait être accompagnée de mesures de soutien de la part des deux 
organismes gestionnaires afin d'en mitiger les risques. 

SeIon les informations dont dispose le ministère de la Santé, l'extension évoquée par les honorables 
députés constitue une des éventualités à l'étude actuellement par le CHdN, afin d'améliorer le flux et la 
sécurité des patients ambulatoires. A ce jour, il n'existe cependant aucun plan ayant été soumis à Madame 
la Ministre, ni de surcroit de déclaration commune des deux acteurs hospitaliers de la région du nord pour 
concrétiser les projets de fusion. 
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